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UN RECIT BERNOIS ET CONTEMPORAIN
DE L'AFFAIRE DAVEL

Dans son numero du 31 mars dernier, le Berner Heim,
supplement litteraire du Berner Tagblatt, a publie une relation de

l'affaire Davel que nous croyons tout indique de porter a la con-
naissance de nos lecteurs. Sans renfermer des renseignements
bien nouveaux, eile est interessante comme deposition d'un con-
temporain habitant la capitale du canton, ä meme d'etre ren-
seigne aux meilleures sources et traduisant les impressions des

interesses. On remarquera que si l'auteur est exactement in-
forme sur ce qui se passa ä Berne, il n'en est pas tout ä fait de

meme au sujet du detail des evenemeuts de Lausanne, oü il y
aurait plusieurs petites erreurs ä signaler.

Nous remercions vivement M. le professeur H.-A. Jaccard
d'avoir bien voulu traduire cet ancien texte bernois pour la
Revue historique vaudoise. E. M.

Le doyen Jean-Rod. Gruner, bien connu des Bernois par
ses Deliciae urbis Bernae, et dont les historiens en particular

ne peuvent se dispenser de consulter l'abondante mois-

son de documents historiques, contenue dans les manuscrits
de la Bibliotheque de la Ville, est l'auteur d'une chronique,
oü sont rapportes, dit-il, apres mure reflexion, tous les faits
de son epoque. A l'occasion du 2me centenaire de l'execution
du major Davel, le fragment inedit suivant pourrait n'etre

pas sans interet. II concorde generalement, dans sa description,

avec les Fragmens historiques de la ville et republique
de Berne (Neuchätel, Mercure suisse, 1737), qui sont pro-
bablement inspires de Gruner lui-meme. Au sujet de la

repourvue des fonctions baillivales, ä Päques 1723, l'auteur

s'exprime en ces termes :

« A cette election, il s'est passe ceci d'important que juste
au moment oü l'on voulait repourvoir le bailliage de Zofin-

gue, un courrier de Lausanne, M. de Severy, arriva
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devant l'Hötel de Ville, et apporta la nouvelle que le major
Davel, de Cully (lequel s'etait fort bien comporte dans la

derniere bataille de Villmergen et avait en recompense la

charge de major, avec une pension annuelle de 100 ecus, sa

vie durant), avait ordonne une revue, etait entre ä

Lausanne avec sa troupe hier au soir, 31 mars, et avait exhorte
les bourgeois ä se soulever contre Mes Gracieux Seigneurs

(LL. EE.), oe dont le Conseil de Lausanne l'avait charge
de faire part ä M. G. S. pour qu'ils prennent ies mesures

necessaires; il ne pouvait rien dire de plus. Aussitöt M. G. S.,

conseillers et bourgeois, ont considere cette affaire com-

me etant serieuse, personne ne croyant que Davel ait pu agir
seul de son propre chef ; mais on pensait qu'une conspiration

du cöte de la Savoie devait se caeher la derriere ; c'est

pourquoi il a ete unanimement decide d'envoyer ä

Lausanne le seigneur tresorier du pays romand, Louis de

Wattenwyl, le Sr brigadier May, bailli de Moudon, et d'autres
hauts officiers, qui devront, chemin faisant, appeler aux
armes la troupe, et prendre toutes les mesures necessaires.

De meme, Messieurs les baillis de tout le pays, qui etaient
alors tous a Berne, requrent l'ordre de se rendre le jour
meme, chacun ä son poste respectif. C'est ce qui arriva
aussi, et le seigneur de Wattenwyl, commandant du Pays

romand, accompagne de trente et quelques officiers et volon-

taires, partit de Berne le soir pour Lausanne, ä 4 heures, et

y arriva le lendemain, 2 avril, et il trouva l'affaire comme
suit :

» Le major Davel s'etait fait apporter, par artifice, une

lettre ecrite par lui-meme ä la revue commandee par lui ; il
l'avait lue et avait pretendu aux officiers (places) sous ses

ordres qu'il avait requ un ordre de M. G. S. de Berne,

comme quoi il devait marcher, avec toute sa troupe, sur
Lausanne, oü il leur revelerait seulement l'ordre requ. Ainsi, il



— 246 —

marcha en bon ordre, vers le soir, sur Lausanne, ou il fut
interroge par le Conseil sur ce qu'il voulait ; il lui donna

pour reponse qu'il avait un ordre de M. G. S. ; qu'il le leur

communiquerait bientot. Lorsqu'il eut pris place (au
Conseil), il produisit un manifeste et leur representa que c'etait
maintenant le meilleur moment, aucun bailli dans tout le

pays n'etant ;i son poste, tous etant ä Berne, de secouer le

joug de la ville de Berne et de proclamer l'independance ;

ä cela il se voyait appele par Dieu, et etait pret avec son

peuple ä entreprendre cette ceuvre ; il esperait qu'ils se

rejouiraient de son arrivee et de sa proposition et y
agreeraient volontiers. Le Conseil lui adressa de bonnes

paroles ; il cantonna ses soldats, qui n'avaient rien su de

tout ce projet, chez les bourgeois, dans les maisons ; mais le

colonel de Crausaz (Crousaz) l'invita chez lui avec les autres

officiers. Cependant, le Conseil s'etait assemble secretement

et M. le bourgmestre regut de tout le Conseil le serment de

rester fidele ä l'autorite ; et ils se lierent ensemble par ce

serment. Davel soupa done chez le colonel de Crausaz, lequel,

tard dans la nuit, fit reclamer ä Davel son epee par des

hommes armes, et le fit conduire prisonnier au Chateau, ce ä

quoi Davel ne fit aucune opposition ; cependant le dit colonel

a fait lever un millier d'hommes environ, les a fait poster
autour de la ville par sürete, et a beende les soldats de

Davel, qui ne savaient rien de ce dessein, et qui retour-
nerent paisiblement ä leurs foyers. Lorsqu'ä l'arrivee du

seigneur tresorier, lui, Davel fut interroge, il se presenta
entierement resolu, et dit que cette journee etait heureuse

pour M. G. S., puisqu'ils connaissaient ainsi maintenant la

fidelite de leurs sujets ; que cette journee etait aussi

heureuse pour le peuple, parce que M. G. S., il fallait l'esperer,

delivreraient ä cette occasion le peuple de 1'une ou de l'autre
de ses charges. II fut interroge sans la question et avec la
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question, (pour savoir) ä l'instigation de qui il avait fait
cela, et s'il n'avait pas de « complices » (en franqais dans

l'original). II repondit qu'il avait fait cela suivant l'ordre de

Dieu (car il se vantait d'avoir des visions) et pousse par sa

conscience ; qu'il n'en avait aucun regret et que s'il etait
encore libre, il le ferait encore ; qu'il n'avait absolument

aucun complice, mais qu'il etait tout seul. Enfin il fut con-
damne a mort par le Conseil de Lausanne, dans le for
duquel il avait ete pris, et qui y exerqait le droit de haute

justice ; il devait etre decapite ; la main droite lui ayant ete

coupee d'abord, sa tete devant etre fixee ä un poteau sur la

porte par laquelle il etait entre dans la ville ; laquelle con-
damnation M. G. S. ont adoucie, en ce sens que la main lui
serait laissee. II temoigna un profond repentir et une foi
sincere, mais, dans cette affaire, il ne voulut pas se laisser

convaincre qu'il avait failli ; il mourait tout ä fait volontai-

rement, sans manifester aucune crainte ; lorsque ceci lui fut
annonce et qu'on lui eut lu la sentence, il dit : « J'accepte ce

jugement avec joie » ; et fut tout le temps « present d'es-

prit » (en franqais dans l'original) ; lorsqu'il arriva ä

l'echafaud (en franqais), il adressa un discours bien ordonne

au peuple et l'exhorta ä eviter les proces et autres abus en

matiere religieuse et temporelle. II fut done decapite le

24 avril 1723, ä Lausanne.

» M. G. S. ont recompense les fideles conseillers de

Lausanne, au sujet de l'affaire du major Davel et ä cause de leur

fidelite eprouvee, comme suit : M. le colonel de Crausaz fut
gratifie de 200 ducats et d'une medaille ; M. (Loys de

Bochat) lieutenant baillival, de 50 ducats et d'une medaille,
M. le conseiller de Severy, de 50 ducats et d'une medaille
d'une valeur de 10 ducats. »

Communique au Berner Tagblatt
par M. le Dr Thormann.
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